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Maison des Associations 
31 rue Guillaume Le Bartz 
56000 Vannes 
polymathique@orange.fr 
polymathique.fr 

 
Assemblée générale ordinaire de la Société polymathique du Morbihan 

Réunie le 12 mars 2025 
Maison des associations Vannes 

Ordre du jour 
Ø Rapport moral et d’activité de l’association 
Ø Rapport financier 
Ø Élection des membres du conseil d’administration 
Ø Élection du conservateur des archives de la SPM 
Ø Questions diverses 

L’assemblée générale ordinaire avait été convoquée le 25 février2025 ; la convocation, comprenant l’ordre 
du jour ainsi qu’un modèle de pouvoir a été envoyée à tous les adhérents 2024 et aux adhérents ayant 
réglé leur cotisation 2025. Il était bien précisé que n’auraient droit de vote que les adhérents à jour de leur 
cotisation 2025. 
Il est rappelé qu’il n’y a pas de quorum pour les assemblées générales ordinaires. Le nombre de membres 
physiquement présents est de 59 personnes et 25 pouvoirs ont été donnés. Le nombre de voix est donc de 
84. Il est précisé que les votes sur les rapports auront lieu à main levée et que les élections concernant des 
personnes auront lieu à bulletin secret. 
 

 
Ø Rapport moral et d’activité de l’association par le président Olivier Vallentin 

Il rappelle tout d’abord les conférences mensuelles qui ont couvert une période allant du néolithique à la 
Libération, dont les plus marquantes (crucifix de Gavrinis et relations entre la Bretagne et l’Ecosse au 16ème 
siècle). Le point positif est la variété du choix des sujets, le point négatif est le faible nombre de conférence 
sur l’archéologie en 2024 : la perspective du classement à l’UNESCO des paysages de mégalithes du 
Morbihan et la conférence internationale sur les campaniformes augurent des perspectives favorables 
pour 2025. 
 
Concernant l’édition, l’activité a été soutenue : outre le bulletin annuel de la Société, il rappelle le succès 
du livre sur Jean IV de Rieux qui nécessitera une nouvelle édition en 2025 et la parution de l’ouvrage édité 
à l’occasion des 80 ans de la libération de Vannes. La SPM a aussi aidé financièrement l’édition d’ouvrages. 
Les sorties ont permis de découvrir le Sud Bretagne ; cette activité est en équilibre financier difficile, les 
participants n’étant pas assez nombreux. 
 
La SPM a modernisé ses outils : site Internet, réseaux sociaux, nouveau format de carte d’adhérent. 
 
La SPM a été présente au forum des associations et au salon du livre à Vannes. Elle a participé aux activités 
de la SHAB, de l’association « paysages de mégalithes » qui porte la candidature de classement au 
patrimoine mondial à l’UNESCO. 
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La donation de Château-Gaillard et la vente de l’ancien siège de la rue Noé à Vannes ont été menées avec 
succès. 
 
En prenant ses fonctions en 2024, le président s’était fixé un certain nombre d’objectifs : finaliser la vente 
et la donation, moderniser les statuts et le règlement intérieur, accroître la notoriété de la SPM par une 
présence sur les réseaux sociaux. Ces objectifs ont été atteints. 
 
2025 verra l’informatisation de la bibliothèque selon les normes internationales de catalogage, la 
participation à de nombreuses manifestations (campaniformes en mai, salon du livre en juin, forum des 
associations en septembre, participation au congrès de la SHAB à Quiberon en septembre) et aux 
manifestations en cas de classement par l’UNESCO, dont la décision sera prise le 14 juillet 2025. 
 
Trois publications sont programmées en 2025 : la réédition de Jean IV de Rieux, le bulletin annuel et un 
ouvrage sur les campaniformes, sous un format similaire à celui sur l’Âge du bronze. Le président salue à ce 
propos l’implication constante de Christophe Le Pennec. 
 
2025 devra aussi préparer le futur : la SPM doit se faire connaître auprès des jeunes générations, en 
poursuivant par exemple les présentations de travaux d’étudiants lors des conférences mensuelles. Il faut 
aussi préparer le bicentenaire de la SPM en 2026 : la commission bicentenaire sera relancée. 
 
Le président rappelle que l’adhésion à la SPM et la présentation des travaux ne sont pas réservés à des 
spécialistes sous réserve de l’originalité du sujet et de la rigueur de la méthode scientifique. 
 
Au 31/12/2024, la SPM comprenait 287 membres. Il invite les adhérents à s’impliquer dans le travail de la 
Société et à rejoindre les Commissions de la SPM qui organisent le travail concret. 
 
Questions diverses : Claudie Herbaut fait une communication. Après avoir regretté l’absence de la mairie 
de Vannes et de la presse, elle fait part à l’AGO de son inquiétude concernant la conservation des vestiges 
du château ducal de l’Hermine, comme suite à l’examen du permis de construire du futur musée délivré le 
28 février dernier. Elle regrette que la ville n’ait jamais associé la SPM au projet.  
 
Olivier Vallentin mettra le dossier à l’ordre du jour du conseil d’administration du 17 mars prochain. 

 
APPROBATION DU RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITES DE LA SPM : aucune opposition. 
 
 

Ø Rapport financier par le trésorier Patrick Foutel 

Les comptes ont été examinés le 11 février 2025 par M. Le Boru qui a certifié leur régularité. Les comptes 
ont été envoyés à notre expert-comptable, la société Fidouest, et son rapport a été remis le 10/02/2025. 
L’ensemble des recettes de l’année 2024 s’élève à la somme de 41.022 € soit une hausse de 3% par rapport 
à l’année 2023. 
 
L’ensemble des charges de fonctionnement de l’année 2024 s’élève à la somme de 36.557 €, soit une 
hausse de 65% par rapport à l’année dernière. Celle-ci repose essentiellement sur la sous-traitance (édition 
livres Jean IV et Vannes libérée) et les charges locatives [électricité rue Noé]. 
 
Compte tenu des amortissements sur le siège rue Noé (9 mois seulement), du solde des amortissements 
de la rue Noé sur les subventions de travaux et les travaux, le résultat comptable de l’exercice est positif et 
se situe à + 12.958€ en augmentation de 46% par rapport à l’année dernière. La trésorerie est en légère 
baisse de 1,5%, (le montant de la vente de la rue Noé n’est pas versé au 31/12/2024). 
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Pour 2025, nous prévoyons une légère augmentation des ressources liée au fait qu’en 2024, le loyer de la 
rue Noé a été versé sur 9 mois, soit 43.400€, qui correspond au niveau de 2023. 
Coté charges, nous prévoyons une baisse notable (-18%) liée à la fin des charges de la rue Noé, soit 
47.400€ malgré un plan ambitieux d’édition, venant en complément du bulletin annuel. Compte tenu des 
intérêts financiers, le résultat comptable prévisionnel est à l’équilibre sur l’année 2025. 
 

Approbation du rapport financier et quitus au conseil d’administration pour sa gestion 
82 voix pour, 2 abstentions. 
 
 

Ø Élection des membres du conseil d’administration et du conservateur des archives 

Après avoir demandé si des participants souhaitaient constituer le bureau de vote de l’AG ordinaire, et 
après avoir constaté l’absence de demande, le président confirme que le bureau de l’AGO sera par défaut 
le bureau de la Polymathique. 

 
Il est fait un appel aux scrutateurs. Les scrutateurs sont au nombre de quatre : Dominique Jubin, Dr Patrick 
Maheo, Bruno Philipp et Yannick Rome. 

 
Les candidats nouveaux au Conseil d’administration se présentent : 

• Frédéric Tersiguel, adhérent à la Polymathique depuis 18 mois, 63 ans, retraité passionné par 
l’histoire et l’archéologie (bénévole sur des sites de fouilles archéologiques depuis 2 ans). 

• Armelle Dugardin (excusée, RV médical) : adhérente ancienne, qui participe régulièrement aux 
activités de la SPM. 

• Stéphanie Truet (excusée, RV médical) : cadre de santé en activité qui fait des études d’histoire. 

Le dépouillement fait apparaître le résultat suivant, le nombre de votants étant de 84 (59 présents et 25 
pouvoirs). 

  
AGO du 12 mars 2025 Nombre de voix 

Élection au Conseil d’administration 
Armelle Dugardin 84 
Patrick Foutel 81 
Claude Froger 84 
Frédéric Tersiguel 84 
Stéphanie Truet 83 
Olivier Vallentin 76 
  

Élection du conservateur des archives 
Christophe Le Pennec 81 

 
Le président donne lecture de ces résultats à l’assemblée. Les candidats au conseil d’administration sont 
élus, ainsi que le conservateur des archives. Le président clôt la séance. 
 
 

Fait à Vannes le 16 mars 2025 
 
La Secrétaire adjointe                                                          
Anne-Marie Levraut 

Le Président 
Olivier Vallentin 

 


